
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Convention d'occupation temporaire: captage de source et passage 
de canalisation forêt domaniale de l'EYGUES, territoire communal de 
CORNILLAC

N° : VA_DEC2021_120
Service : Direction du patrimoine bâti 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De signer  la  convention de concession de captage de source et  passage de
canalisation  en  forêt  domaniale  d’EYGUES  afin  d’alimenter  le  centre  de
vacances situé sur la commune de CORNILLAC.

Cette convention, établie jusqu’au 31/12/2026, donnera lieu au versement d’une
redevance annuelle de cinquante euros (50.00 €)

Des frais de dossier d’un montant unique de cent cinquante euros (150.00 €)
seront également versés.

Fait à Villeneuve d'Ascq
le 

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20210101-179094A-AU-1-1
Date AR Préfecture : jeudi 15 avril 2021 
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